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Art. 203. — Tout tracteur agricole ou machine agricole
automotrice, tout matériel de travaux publics automoteur
doit être muni :

— des feux de position prévus à l'article 135 ci-dessus, 

— des feux de croisement prévus à l'article 137
ci-dessus,

— des feux rouges arrière prévus à l'article 138
ci-dessus, 

— des indicateurs de changement de direction prévus à
l'article 142 ci-dessus. 

— des dispositifs réfléchissants prévus à l'article 144
ci-dessus qui peuvent être fixés sur un support amovible.

Il peut également être muni des autres feux énumérés
aux articles 136, 139,141,143 et 145 ci-dessus ainsi que de
deux feux de position et de deux feux de croisement
supplémentaires.

En outre, tout tracteur agricole ou machine agricole
automotrice doit être muni d'un dispositif lumineux
capable de rendre visible, à une distance minimale de
vingt mètres, la nuit par temps clair, le numéro inscrit sur
la plaque d'identification prévue à l'article 211 ci-dessous,
soit sur celle des plaques d'immatriculation prévues à
l'article 212 ci-dessous qui est disposée à l'arrière.

Les dispositions du troisième alinéa de l'article 137 sont
applicables aux dispositifs d'éclairage et de signalisation
ci-dessus mentionnés.

Art. 204. — Tout véhicule ou appareil agricole
remorqué ou tout matériel de travaux publics remorqué
doit être muni, à l'arrière :

— de deux feux rouges répondant aux conditions
prévues à l'article 138 ci-dessus, 

— des indicateurs de changement de direction prévus à
l'article 142 ci-dessus, 

— des dispositifs réfléchissants prévus à l'article 144
ci-dessus. 

Tout véhicule agricole remorqué doit, dans les mêmes
circonstances, être muni d'autre part, d'un dispositif
lumineux capable de rendre lisible, à une distance
minimale de vingt mètres, la nuit par temps clair, le
numéro inscrit soit sur la plaque d'identification prévue à
l'article 211 ci-dessous, soit sur la plaque
d'immatriculation prévue à l'article 212 ci-dessous. Le
dispositif doit s'allumer en même temps que les feux de
position, les feux de route ou les feux de croisement du
véhicule tracteur.

Les feux rouges, appareils indicateurs de changement
de direction et les dispositifs lumineux prescrits ci-dessus
peuvent être fixés sur un support amovible. En outre, les
appareils remorqués peuvent ne pas être munis de feux
rouges ni d'appareils indicateurs de changement de
direction, à la condition qu'ils ne masquent pas, pour un
usager venant de l'arrière, ceux du véhicule tracteur.

Art. 205. — Lorsque la largeur d'une machine agricole
automotrice ou d'une machine ou instrument remorqué
ainsi que d'un matériel de travaux publics automoteur ou
remorqué dépasse 2,50 m, le véhicule tracteur doit porter,
à l'avant et à sa partie supérieure, un panneau carré éclairé
dès la tombée de la nuit, visible de l'avant et de l'arrière du
véhicule à une distance de 150 mètres la nuit, par temps
clair sans être éblouissant et faisant apparaître en blanc sur
fond noir, une lettre D d'une hauteur égale ou supérieure à
0,20 mètre.

Si ce panneau n'est pas visible de l'arrière de l'ensemble,
le dernier véhicule remorqué doit porter, à l'arrière, un
ensemble de dispositifs réfléchissants dessinant en blanc
sur fond noir, une lettre D de même dimension que
ci-dessus.

Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas
applicables aux véhicules tracteurs équipés des feux
spéciaux prévus à l'article 145 ci-dessus pour les véhicules
à progression lente ou encombrants.

Art. 206. — Tout véhicule ou appareil agricole et tout
matériel de travaux publics peuvent être munis, pour le
travail de nuit, d'appareils d'éclairage autres que ceux
visés à la présente section. 

Il ne doit pas en être fait usage sur les routes.

Art. 207. — Le ministre des transports détermine les
spécifications auxquelles doivent répondre les dispositifs
d'éclairage et de signalisation des véhicules et appareils
agricoles et des matériels de travaux publics, leur
emplacement et leurs conditions d'établissement sur le
véhicule, pour satisfaire aux prescriptions de la présente
section. Il peut interdire l'usage d'appareils non conformes
aux types ayant reçu son agrément.

Pour ce qui concerne les véhicules et appareils
agricoles, le ministre de l'agriculture doit être consulté.

Le ministre des travaux publics est consulté pour ce qui
concerne les matériels de travaux publics.

Art. 208. — Tout tracteur agricole ou machine agricole
automotrice, tout matériel de travaux publics automoteur,
doit être muni d'un avertisseur sonore répondant
aux spécifications prévues à l'article 144 du présent
décret.

Art. 209. — Tout tracteur agricole ou machine agricole
automotrice, toute semi-remorque agricole doit porter
d'une manière apparente sur une plaque métallique, dite
“ plaque de constructeur ", le nom, la marque ainsi que
l'adresse du constructeur, l'indication du type et le numéro
d'ordre dans la série du type, l'indication du poids total
autorisé en charge. Ces dispositions sont applicables aux
véhicules ou appareils agricoles remorques montés sur
bandages pneumatiques et dont le poids total autorisé en
charge dépasse une tonne et demie.

L'indication du type et le numéro d'ordre dans la série
du type, doivent être, en outre, frappés à froid de façon à
être facilement lisibles à un endroit accessible sur le
châssis ou sur un élément essentiel et indémontable.


